
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des pratiques très variées  

Depuis la rentrée, de nombreux collègues 

saisissent la CGT pour exprimer les difficultés 

rencontrées à faire appliquer l’accord télétravail 

notamment cet été. 

Pour rappel, un accord est un accord quelque soit 

la température extérieure ! 

 
Si  certaines  ELD  respectent  scrupuleusement 

les accords et donc les droits de leurs salariés, 

d’autres semblent s’accorder quelques facilités… 

 
Sur tel site, un jour férié dans la semaine et le droit 

passera automatiquement à 1 seule journée 

télétravaillée quand 2 avaient été accordées. 

 
Sur tel autre c’est toute journée d’absence quelque soit 

sa nature (RTT, congés, récupération…) qui génère 

automatiquement encore une réduction du droit 

au télétravail. 

 
Ce que dit l’accord (page 11) : 

 

 
En clair, vous pouvez poser une ou plusieurs absences 

sans perdre votre droit au télétravail sous réserve 

de venir un jour sur site sur la semaine. 

L’accord prévoit (page 20) : 
 

 
 

 
L’établissement  devrait  inviter  l’ensemble 

de ses managers à partager la lecture et la bonne 

compréhension de ce texte. 

Non il ne s’agit pas de retirer unilatéralement 

des jours de télétravail. 

Les  congés  annuels  faisant  partie 

d’une organisation normale du travail et n’étant 

en  rien  une  situation  exceptionnelle  ou 

une nécessité de service. 

 
Il  appartient  à  chaque  direction  d’anticiper 

et d’organiser le droit de chacun à bénéficier à la fois 

de son repos annuel et de son droit au télétravail. 

 

 
A bon entendeur… 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 19 septembre 2025 

En faisant les comptes pour certains salariés 

de nombreuses journées de télétravail ont été 

ainsi injustement retirées et non récupérées ! 

L’été, le télétravail 

ne devient pas une option ! 
 

SYNDIQUEZ VOUS !!!!!! 
 

syndicat.cgt-naquitaine@francetravail.fr 


